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UNE INTERCOMMUNALITE 
SIMPLIFIEE 
ET RATIONALISEE 
Une carte de l’intercommunalité rationalisée, 
des règles de fonctionnement simplifiées et une 
intervention accrue des Etablissements publics 
de coopération intercommunale (EPCI) à fisca-
lité propre sont les objectifs poursuivis en ma-
tière d’intercommunalité par la loi du 13 août 
2004. La loi facilite ainsi le fonctionnement 
des EPCI. Le nouveau dispositif assouplit le 
partage des services entre les EPCI et les com-
munes membres, fixe des délais de définition de 
l’intérêt communautaire et autorise le transfert 

de certains pouvoirs de police spécifiques des 
maires aux présidents d’EPCI. La loi définit le 
contenu minimum des statuts des EPCI, clarifie 
également les conditions dans lesquelles peu-
vent être modifiés le nombre et la répartition 
des sièges au sein de l’organe délibérant d’un 
EPCI. Elle harmonise par ailleurs les conditions 
de majorité qualifiée requises pour la création, 
l’extension, la réduction de périmètre des EPCI. 
Le versement des fonds de concours se trouve 
lui aussi facilité. Enfin, la loi relative aux libertés 
et responsabilités locales a dévolu de nouvel-
les compétences aux établissements publics de 
coopération intercommunale. Elle permet aux 
EPCI de demander aux conseils généraux ou ré-
gionaux à exercer pour leur compte certaines 
de leurs compétences. De même, en matière de 
logement, l’Etat peut dorénavant déléguer ses 
compétences en matière d’aides à la pierre à 
certains EPCI ou, à défaut, au département.
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évolution des EPCI à fiscalité propre du 01.01.2003 au 01.01.2005

2003 2004 2005
communautés urbaines

nombre de groupements
nombre de communes

population * regroupée
**dont TPU

nombre de groupements
nombre de communes

population * regroupée

14
354

6 203 043

11
322

5 869 774

14
355

6 209 160

11
322

5 870 605

14
355

6 210 939

11
322

5 872 185

communautés d’agglomération
nombre de groupements

nombre de communes
population regroupée

143
2 441

18 250 461

155
2 632

19 712 134

162
2 750

20 391 934

communautés de communes
nombre de groupements

nombre de communes
population * regroupée

**dont TPU
nombre de groupements

nombre de communes
population * regroupée

2 195
26 907

23 698 120

772
9 143

10 570 529

2 286
28 403

24 479 442

856
10 374

11 824 215

2 343
29 172

25 297 156

922
11 281

12 816 340

syndicats d’agglomération nouvelle
nombre de groupements

nombre de communes
population regroupée

8
52

673 678

6
34

346 460

6
34

352 573

total
nombre de groupements

nombre de communes
population * regroupée

**dont TPU
nombre de groupements

nombre de communes
population * regroupée

2 360
29 754

48 825 302

934
11 958

35 364 442

2 461
31 424

50 747 196

1 028
13 362

37 753 414

2 525
32 311

52 252 602

1 101
14 387

39 433 032

hors intercommunalité
nombre de groupements

population* totale
6 924

12 969 779
5 258

11 200 383
4 373

9 876 583
* la population correspond à la population totale au recensement de 1999 corrigée des recensements complémentaires, le cas échéant.
* *TPU : taxe professionnelle unique                              ce DGCL

La  loi renforce 

l’intercommunalité :

elle en simplifie 
le cadre juridique 
en assouplissant 
la définition des 
périmètres de 

coopération, en 
simplifiant les 

règles de fonction-
nement des EPCI 
et en enrichissant 
leur contenu par 

l’apport de nouvel-
les compétences.

Ainsi, répon-
dant au souci de 
pouvoir redéfinir 

de façon plus 
pertinente les 

périmètres inter-
communaux sans 
avoir à engager au 
préalable des pro-
cédures longues 
et complexes, la 
loi introduit deux 

nouvelles procédu-
res simplifiées. La 
première permet 
la transformation 
de syndicats en 
communauté de 
communes ou en 
communauté d’ag-

glomération. La 
seconde autorise 
la fusion d’EPCI.
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mission relations avec les collectivités locales
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EPCI A FISCALITE PROPRE AU 1er JANVIER 2005

communauté de communes à TPU 
(Taxe  Professionnelle  Unique)

communauté urbaine

communauté d’agglomération

communauté de communes à
fiscalité additionnelle

syndicat d’agglomération 
nouvelle
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